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Aussac-Vadalle, le 28 avril 2010

SDEG 16

Monsieur Le Président

308 rue de Basseau

16021 ANGOULEME Cédex

Objet :

Mise en lumière des sites remarquables 

Monsieur Le Président,

Comme suite à votre courrier du 23 avril 2010, j’ai pris bonne note de votre nouveau programme spécial concernant l’éclairage public et la mise en lumière des sites remarquables.

A cet effet, je vous prie de noter la demande de ma commune au titre du programme spécial de la mise en lumière de notre église paroissiale.

Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à ma demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Président, l’expression de mes sincères salutations.





Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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